
 

 

 

Réunion du CA du 26.11.2024 – Rapport 

 

Présents :  Zambon Norma, Rossi Françoise, Breuer Bob, Burelbach Marc, Kremer Gilbert, 

Grandjean Céline 

 Schooff Torsten, Directeur Technique 

 Schomer Chantal, Weber Dany, Gestionnaires administratifs 

Excusés :  Clement Sven, Hepp Carole, Bolkaerts Jenny  

 

 

Présidente et C.A. 

 

• Le rapport de la réunion du Conseil d’Administration du 23 octobre 2024 est approuvé. 

 

• Norma Zambon et Torsten Schooff font un bref rapport du 39e FIVB Congrès qui a eu lieu le 

16 novembre à Porto. Le nouveau Président élu est Monsieur Fabio Azevedo. 

 

• Torsten fait un rapport de la réunion MEVZA qui a eu lieu le 17 novembre dans le cadre du 

congrès de la FIVB à Porto. La MEVZA va dorénavant aussi intégrer des compétitions de Beach-

Volley dans son calendrier. 

 

• Norma fait un bref rapport de la réunion Alliance francophone de Volleyball qui a eu le 17 

novembre lieu dans le cadre du congrès de la FIVB à Porto. Cette alliance a vocation à promouvoir 

les valeurs éducatives, culturelles et sociétales du volleyball que partagent les fédérations 

regroupées. Un but principal est d’introduire le Volleyball et le Beach-Volley parmi les disciplines 

des Jeux de la Francophonie. 

 

 

Commission Technique / Directeur Technique 

 

• Torsten attend la confirmation définitive des équipes d’Angleterre et d’Allemagne (U18) et 

reste en attente d’une décision de la fédération belge. Le CA décide que le tournoi aura lieu si on 

aura au moins deux équipes étrangères par gendre. Le CA prend note de l’offre de repas de Novotel 

et proposera quelques adaptations. 

 

• Torsten présente l’agenda de la Silver League 2025. Comme la Coque n’est pas disponible 

pour tous les matches à domicile, la FLVB est, par le biais du VB, en négociation avec la Commune 

de Bertrange pour la mise à disposition du Hall Atert, qui répond aux critères fixés par la CEV. 

 



 

 

 

• Suite à l’avis positif des entraîneurs, la FLVB inscrira ses équipes U22 (athlètes nés après le 

1.1.2005) dames et hommes pour l’European Championship. La phase de qualification aura lieu du 

3 au 6 juillet 2025 pour les dames et du 10 au 13 juillet 2025 pour les hommes. 

 

• Le CA soutient l’idée de la présidente Norma Zambon d’organiser un FIVB Future Beach 

tournoi du 31 juillet au 2 août 2025 et d’un MEVZA Beach tournoi du 7 au 10 août 2025 au Escher 

Galgebierg. 

 

• Le CA mène une discussion de principe sur l’attribution des numéros de maillots aux joueurs 

nationaux et sur les coûts supplémentaires qu’entraînent des désirs personnels. 

 

• Comme les participants du Level 4 de la LetzVolley Academy sont déjà tous intégrés dans les 

cadres correspondants et ainsi suivis par les entraîneurs nationaux, les différentes dates du Level 4 

sont exceptionnellement annulées pour cette saison. 

 

• Torsten contactera Gilles Braas et Carla Mulli afin de leur proposer de poser leur candidature 

pour la Commission des Athlètes du COSL, qui sera élue le 12 février 2025 pour un mandat de 4 ans. 

La date limite de dépôt des candidatures est fixée au 27 janvier 2025. 

 

 

Commission Sportive / Arbitres / Jeunes / Beach / Loisir 

 

• Le CA a procédé au tirage des  ¼ Finales de la Coupe de Luxembourg, diffusé sur flvb.lu. 

 

• La commission sportive constate chez les clubs et les arbitres une certaine confusion 

concernant les photos de licences à télécharger obligatoirement et à contrôler par les arbitres par 

la « Sichtkontrolle » et les photos de profil qui peuvent être téléchargées et qui apparaissent ainsi 

dans le live-ticker des matches. Il faut noter aussi, que les inscriptions manuelles de joueurs sur la 

feuille de match, ce qui est absolument autorisé, ont pour conséquence qu’il n’y a pas de photo que 

l’arbitre peut comparer avec le joueur. Dans ce cas, l’arbitre peut toujours demander une pièce 

d’identité s’il ne connaît pas le joueur. Chantal rédigera un mail pour clarifier ces points. 

 

• Le CA refuse la demande du VC Belair pour un transfert irrégulier exceptionnel pour une 

joueuse ayant déjà joué dans un autre club luxembourgeois pendant la saison en cours. 

 

 

 

 



 

 

 

• Le CA prend note des échanges de mails concernant la décision de l’arbitre, en raison de 

sécurité, d’écarter les enfants de la salle et de les envoyer aux tribunes pendant le match VCSTE-

V80P. Le CA soutient la décision de l’arbitre et du responsable du club recevant. 

 

• Le CA prend note des suggestions de Thierry Decker concernant l’arbitrage indoor et 

l’homologation de brevets d’arbitres de Beach-Volleyball pour la salle. 

 

 

Commission Presse et Communication 

 

• La FLVB reste en attente d’autorisation de produire des t-shirts représentant l’emblème 

officiel du "roude Léiw ». 

 

 

Commission Finances / Trésorerie 

 

• Dany propose les modifications à insérer dans le contrat avec Volley Factory. 

 


